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Chers Collègues, 

 

Toute l'équipe du syndicat CGT des Fonctionnaires Territoriaux de la ville de Cannes et du CCAS vous 

souhaite une bonne et heureuse année 2015. 

 

Nous vous adressons tous nos meilleurs vœux de bonheur, de santé et de  prospérité, pour vous comme pour 

les personnes qui vous sont chères. 

                                           

Nous tenons à remercier tous les Fonctionnaires Territoriaux de la Mairie de Cannes et du CCAS qui ont voté 

lors des élections professionnelles du jeudi 04 décembre 2014, avec une attention particulière à celles et ceux 

qui ont exprimé leur soutien aux représentants du syndicat CGT. 

 

La CGT est aujourd'hui le Syndicat majoritaire à la Mairie de Cannes et au CCAS. 

 

La période de fin d'année a été placée sous le signe de la contrariété, lorsque nous avons appris, de manière 

abrupte, la suppression d'une des deux demi-journées de repos traditionnellement octroyées par le Maire à 

l'occasion des fêtes. 

 

La Municipalité, qui s'illustre la plupart du temps dans la communication, a été bien discrète dans cette 

affaire. 

 

Dans un communiqué, nous avons relayé le mécontentement général du personnel auprès du Maire et nous 

avons condamné cette décision. 

 

En cette période de crise, il nous apparaît comme étant essentiel de conserver les acquis sociaux, certains 

ayant été obtenus de longue date, parfois dans la douleur. 

 

La limite de tolérance est atteinte, et nous n'hésiterons pas  à nous unir aux autres syndicats dans une action 

commune, s'il faut par la suite défendre le pouvoir d'achat des agents. 

 

Notre grande priorité pour cette nouvelle année est de participer à la mise en place de l'aide octroyée par la 

Municipalité pour la prise en charge d'une partie des frais de mutuelles des Fonctionnaires Territoriaux de la 

ville de Cannes et du CCAS. 

 

Il est également prévu de renégocier le contrat de groupe pour les agents, afin de désigner la mutuelle qui 

offrira les meilleures garanties et les meilleurs prix. 

 

Nous vous tiendrons informés de l'évolution de ces points essentiels. 

 

Nous avons intégré dans notre journal les nouvelles grilles indiciaires, qui sont applicables à compter du 1er 

janvier 2015, pour les agents de catégorie « c », qui gagnent 5 points d'indice, et les catégories « B », qui sont 

moins bien loties... 

 

Bonne lecture à toutes et à tous !!! 
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ELECTION 2014 DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL A LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE 

CATEGORIE B 

Résultats des élections catégorie B 

Liste CGT Obtient  1  Siège   

 Liste  FA FPT Obtient  2  Sièges 

Liste SNIAT Obtient  1  Siège 

Liste SNT Obtient  0  Siège   

 Groupe Hiérarchique B4 

 Liste des représentants  CGT 

Titulaires : PERAZZINI Pierre 

Suppléants : BORRI Frédéric 

ELECTION 2014 DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL A LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE 

CATEGORIE C 

Liste CGT Obtient  4  Sièges de titulaires 

Liste SNIAT Obtient  2  Sièges de titulaires 

Liste CFTC Obtient  1  Siège  de titulaire 

Liste  FA FPT Obtient  1 Siège  de titulaire 

Résultats des élections catégorie C 

Liste des représentants  CGT : 

Groupe Hiérarchique C1 

Titulaires : 

 MORELLO Isabelle 

 OTTERMATT Sylvie 

Suppléants : 

 SERGENT Frédéric 

 BOTTO Véronique 

Groupe Hiérarchique C2 

         Titulaires :                                                                          Suppléants : 

 MORAND Éric                                                             GAMMER Catherine 

 OUDY Jean Claude                                                     VIALE Stéphane 
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ELECTION 2014 DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU COMITE TECHNIQUE MAIRIE 

Liste CGT Obtient  3  Sièges de titulaires 

Liste SNIAT Obtient  2  Sièges de titulaires 

 Liste  FA FPT Obtient  1 Siège  de titulaire 

Liste CFTC Obtient  1  Siège  de titulaire 

Liste des représentants  CGT 

Titulaires : 

 PERAZZINI Pierre 

 MORAND Éric 

 BACCHI Robert 

  Suppléants : 

 MORELLO Isabelle 

 OUDY Jean Claude 

 BORRI Frédéric 

 

ELECTION 2014 DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU COMITE D’HYGIENE ET DE SECURITE ET DES CONDITIONS 

DE TRAVAIL 

 

Liste des représentants  CGT 

Titulaires : 

 FACCHETTI Anselmo 

 PERAZZINI Pierre 

  Suppléants : 

 OUDY Jean Claude 

 SUQUET Guy 
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ELECTION 2014 DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU COMITE TECHNIQUE CCAS 

 

 

 

 

Liste des représentants  CGT 

 
Titulaires : 

 

 OTTERMATT Sylvie     

 PUGET  Hélène    

 ZARA  Éric  

Suppléant : 

 MIRALLES David    

 DELANSAY Florence   

 COSTALLAT Marie-Aline   
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Catégorie C : modifications sur l’ensemble des échelles de rémunération 

Les modifications d’indices apparaissent dans les deux dernières colonnes de droite. Les agents 
gagnent tous 5 points d’indice majoré. 

Echelles 6 

Échelons 

Indice Brut actuel Indice Majoré actuel Indice Brut à 
compter du 
01/01/2015 

Indice majoré à 
compter du 
01/01/2015 

(jusqu’au 
31/12/2014) 

(jusqu’au 
31/12/2014) 

9 536 457 543 462 

8 500 431 506 436 

7 481 417 488 422 

6 450 395 457 400 

5 430 380 437 385 

4 404 365 416 370 

3 380 350 388 355 

2 367 340 374 345 

1 358 33 364 338 

Echelles 5 

Échelons 

Indice Brut actuel Indice Majoré actuel Indice Brut à 
compter du 
01/01/2015 

Indice majoré à 
compter du 
01/01/2015 

(jusqu’au 
31/12/2014) 

(jusqu’au 
31/12/2014) 

12 459 402 465 407 

11 447 393 454 398 

10 430 380 437 385 

9 417 371 423 376 

8 388 355 396 360 

7 368 341 375 346 

6 359 334 366 339 

5 350 327 356 332 

4 347 325 354 330 

3 342 323 351 328 

2 341 322 349 327 

1 340 321 348 326 
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Echelles 4 

Échelons Indice Brut actuel Indice Majoré actuel 
Indice Brut à 
compter du 
01/01/2015 

Indice majoré à 
compter du 
01/01/2015 

12 424 377 432 382 

11 416 370 422 375 

10 400 363 409 368 

9 379 349 386 354 

8 367 340 374 345 

7 349 327 356 332 

6 346 324 352 329 

5 341 322 349 327 

4 340 321 348 326 

3 339 320 347 325 

2 337 319 343 324 

1 336 318 342 323 

Echelles 3 

Échelons 

Indice Brut actuel Indice Majoré actuel Indice Brut à 
compter du 
01/01/2015 

Indice majoré à 
compter du 
01/01/2015 

(jusqu’au 
31/12/2014) 

(jusqu’au 
31/12/2014) 

11 393 358 400 363 

10 374 345 380 350 

9 358 333 364 338 

8 349 327 356 332 

7 342 323 351 328 

6 340 321 348 326 

5 339 320 347 325 

4 337 319 343 324 

3 336 318 342 323 

2 334 317 341 322 

1 330 316 340 321 
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Catégorie B : modifications portant sur le premier grade uniquement 

Les modifications sont indiquées en gras dans le tableau ci-dessous. Elles ne concernent que 
quelques échelons (1 à 4 puis 8 et 10) du premier grade. 

Catégorie B 

Échelons 

Indice Brut 
actuel 

Indice Majoré 
actuel Indice Brut à 

compter du 
01/01/2015 

Indice majoré à 
compter du 
01/01/2015 

(jusqu’au 
31/12/2014) 

(jusqu’au 
31/12/2014) 

13 576 486 576 486 

12 548 466 548 466 

11 516 443 516 443 

10 486 420 488 422 

9 457 400 457 400 

8 436 384 438 386 

7 418 371 418 371 

6 393 358 393 358 

5 374 345 374 345 

4 359 334 360 335 

3 347 325 356 332 

2 342 323 352 329 

1 340 321 348 326 
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